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Prix « Non au harcèlement » 2023-2024
Fiche de présentation et modalités académiques de transmission des travaux

Le  Prix  « Non  au  harcèlement »  reconduit  pour  la  onzième  année  consécutive  par  le  ministère  de  l’Education
nationale  et  de  la  Jeunesse  constitue  depuis  2021  une  des  conditions  d’éligibilité  au  label  pHARe. Le  prix
récompense les projets collectifs qui dénoncent le harcèlement en milieu scolaire et proposent des solutions
pour lutter contre ce phénomène. Il poursuit les objectifs suivants : 

- favoriser le bien-être des élèves, 
- sensibiliser les élèves et les personnels au harcèlement à l’école,
- donner la parole aux élèves en les rendant acteurs de la prévention,
- inciter à la mise en place de projets pérennes dans les établissements.

Publics concernés
Le concours est ouvert  aux élèves du CP à la terminale des écoles élémentaires et établissements secondaires
publics et privés sous contrat. Chaque réalisation est portée par une école ou un établissement scolaire, qui peut
intégrer d’autres acteurs (périscolaire par exemple). 

Modalités de participation
Les participants concourent dans l’une de ces quatre catégories :

- lutte contre le harcèlement (production d’une affiche ou d’une vidéo),
- prévention du cyberharcèlement (production d’une vidéo), 
- prévention du harcèlement sexiste et sexuel (production d’une vidéo), 
- prix spécial « inclusion » sur la prévention des faits de harcèlement commis à l’encontre des élèves en situation

de handicap (production d’une vidéo).
 Les candidats doivent obligatoirement concourir en groupe et réaliser collectivement. 
 Chaque école/établissement ne peut présenter qu’une seule production : soit une vidéo soit une affiche. 
 Les productions intègrent  le  bloc du numéro d’appel  3018 téléchargeable sur  Eduscol  et  le  logo du
programme pHARe est obligatoire pour les structures adhérentes.  
 S’agissant des vidéos, l’intégration des sous-titres est préconisée afin que les contenus soient accessibles au plus
grand nombre. 
 Les établissements n’étant pas inscrits dans le programme pHARe doivent fournir une fiche détaillant le plan de
prévention du harcèlement qu’ils déploient. 

Calendrier et jurys
Le concours s'organise selon le calendrier suivant : 
- Vendredi 26 janvier 2024 : date limite d'envoi des créations au Rectorat (cf modalités d’envoi ci-après).
- Du lundi 29 janvier au vendredi 8 mars 2024 : sélection par les jurys académiques et début de remise des prix

académiques.  Le  jury  académique  nominera  les  12  meilleurs  projets éligibles  à  la  sélection  nationale  et
récompensera en outre de 1000€ un projet « coup de cœur » qui pourra également faire partie des 12 nominés pour
la sélection nationale.

- Du lundi 11 mars au vendredi 5 avril 2024 : sélection par le jury national sur la base des nominés académiques.
   Le jury national récompense 15 projets d’un prix de 1000€ ou 2000 €. 
- Entre le 13 mai et le 30 mai 2024 : remise nationale des prix.

Les modalités d’organisation de la cérémonie seront précisées ultérieurement. 

Il est indispensable que les élèves soient associés pleinement à la mise en place du projet dans leur établissement en
participant à son élaboration en amont puis à sa réalisation. Les élèves doivent avoir la possibilité de s’exprimer sur
les choix, notamment budgétaires, de gestion de ce prix.

Le Ministère prend en charge la valorisation des productions des lauréats nationaux. Ils seront mis en ligne sur les
sites et réseaux sociaux du ministère, sur ceux des partenaires et sur les sites académiques volontaires. Les projets
primés diffusés sur les différents sites devront comporter le nom de l’école ou de l’établissement ou de la structure
concernée.

Les équipes prenant part au projet veillent à ce que soit strictement respectée la législation relative aux droits

à l’image de toutes les personnes participant aux réalisations (vidéos et affiches).  A cet effet, elles feront

remplir  et  signer  par  les  personnes concernées le  formulaire  de  cession de  droits  à  l’image qui  seront

conservées dix ans par l’établissement. 

Dans le cadre du respect de la législation sur les droits d’auteurs, seules les musiques libres de droit appartenant

soit  à de la musique du domaine public,  soit  à de la musique diffusée sous une licence ouverte,  peuvent être

utilisées.
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                    Modalités académiques de transmission des travaux

→ Les projets doivent être adressés au rectorat avant le 26 janvier 2024 par voie numérique uniquement 
à l’adresse mail suivante :  concoursnah@ac-lille.fr.  

RECEVABILITE D’UN DOSSIER (respecter les règles de nommage)

 « 1- Affiche »           ou « 1 - Vidéo »    

      « 2 – Dossier de participation au Prix Non au harcèlement 2024 » (document en annexe)

         

RECEVABILITE D’UNE PRODUCTION, sachant qu’un seul projet par établissement peut être présenté 

(soit une affiche soit une vidéo)

 « 1- Affiche »                 

              présentant un slogan lisible à distance

 taille maximale 5 Mo maximum

 « 1- Vidéo » 

 durée maximum 2 minutes

 taille maximale 2 Go

Toute réalisation (affiche ou vidéo) devra comporter : 

 le bloc du numéro d’appel (3018) pour tous les établissements (téléchargeable sur Eduscol) :
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 le logo pHARe pour les écoles et collèges engagés dans le dispositif

Attention : Tout projet non conforme au règlement pourra faire l’objet d’un rejet (vidéo trop longue, affiche ou
vidéo sans le bloc de numéro d’appel ou le logo pHARe pour les établissements engagés dans le dispositif,
établissement ayant transmis plus d’un projet, dossiers transmis hors délai, etc).

Les fichiers volumineux peuvent être envoyés de façon sécurisée par le biais de l’application File Sender

File Sender est accessible sur le portail Eduline dans Applications > Intranet, référentiel et outils. 

Les fichiers à déposer dans FileSender doivent au préalable être compressés. Pour ce faire, sélectionnez les dossiers
et fichiers à compresser, cliquez droit puis choisissez l'application de compression dont vous disposez dans votre
système.

Une fois connecté à l'application FileSender : cliquez sur l'icône [Téléverser des fichiers]. Vous accédez à la page
permettant d'envoyer vos documents à partager sur la plate-forme FileSender. Deux méthodes vous sont proposées : 
-  Par glisser-déposer depuis votre explorateur de fichiers (Windows, Mac ou Linux) 
- Par sélection de fichiers à l'aide du bouton [Sélectionner des fichiers]. 

Une fois vos fichiers déposés : 
- sélectionnez l'option "Obtenir un lien au lieu d'envoyer à des destinataires » pour obtenir un lien d’échange,
- sélectionnez la date d’expiration la plus tardive.   

Après avoir  accepté les conditions générales et  cliqué sur « envoyer »,  une fenêtre apparaîtra vous indiquant  le
succès de votre téléversement ainsi que le lien à partager.

Vous trouverez en annexe le « dossier de participation au Prix « Non au harcèlement 2024 » à compléter 
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